
Economie d’énergie sur 
le territoire du PETR

Réunion du 29/01/2021 à 10h en visio-conférence
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INTRODUCTION – Pierre LEROY 
Président du PETR
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• Un contexte énergétique territorial mis en lumière grâce au travail 
réalisé dans le cadre du plan climat air énergie territorial

Nécessité d’une mobilisation collective pour diminuer la 
consommation énergétique du territoire, grâce à la sobriété et 
l’efficacité dans un premier temps.

• Le PETR affirme son engagement pour accompagner les 
collectivités dans cette mobilisation
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• Le PETR identifié comme porte d’entrée sur le volet rénovation 
énergétique du plan de relance :

Calendrier serré (dépôt des candidatures avant fin février)

Accompagnement collectif : IT05, SYMEnergie, PETR

• SYMEnergie présent pour aborder leurs nouveaux services à 
destination des communes
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Présentation – Jean-Christophe 
DEJOANNIS, SYMEnergie 05
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SyMEnergie05
Présentation 

Bouquet Transition Energétique

Réunion PETR du 29 janvier 2021



L’autoconsommati
on peut être 
individuelle

(service Séléné 
Solo) si elle 

concerne un seul 
site.

Service d’Accompagnement dans la Gestion et la supervision Énergétique de
bâtiments. Sur la base d’un inventaire des bâtiments et équipements établi par la
commune, le service « SAGE Bâtiment » propose l’instrumentations des sites pour
relever les grandeurs physiques à mesurer et accompagner les collectivités dans la
connaissance des consommations des équipements communaux et éviter l’effet
rebond de l’effacement des gains énergétiques des rénovations par une dérive
des usages.

SAGE Bâtiment : 

Service d’Accompagnement dans la Gestion et supervision de l’Éclairage public.
Sans transférer la compétence éclairage public, une commune peut bénéficier
d’un service de supervision développé par le SyMEnergie05 « SAGE éclairage »
comprenant le géoréférencement des réseaux, les réponses aux DT/DICT,
l’instrumentation et télégestion des armoires électriques pour accompagner les
collectivités dans la connaissance des consommations des équipements
d’éclairage et l’exploitation des ouvrages.

SAGE Éclairage: 

Mandat de maîtrise d’ouvrage de rénovations thermiques de bâtiments publics.
Ce service intègre les fonctionnalités du service « SAGE Bâtiment ». Il s’agit
d’assurer pour le compte de la commune un mandat de maîtrise d’ouvrage de
réalisation de travaux. L’accompagnement du suivi énergétique par un tableau de
bord peut être prorogé sur décision communale le temps des amortissements et le
remboursement des emprunts.

SyME-Rénov: 

Mandat de maîtrise d’ouvrage et tiers financement de rénovation thermique de
bâtiments publics. Il s’agit d’un accompagnement plus complet que le service
« SyME-Rénov » en prenant à la charge du syndicat le financement des travaux
communaux. Ce service intègre les fonctionnalités du service « SAGE Bâtiment ».
Les équipes du SyMEnergie05 réalisent les études de faisabilité et d’exécution des
opérations de rénovation, de remplacement ou de mise en place d'équipements et
étudieront le plan de financement approprié. La durée de l’adhésion est
conditionnée à la durée des remboursements des emprunts contractés pour
financer les investissements nécessaires à la rénovation des bâtiments. Il
comprend sur la durée l’accompagnement du suivi énergétique par un tableau de
bord.

SyME-Rénov+:

Mandat de fourniture, d’entretien et gestion de bornes de rechargement pour véhicules électriques intégrées dans le service e-born. Pour installer un réseau de bornes
complémentaires au réseau public dans l’espace privé des communes et les parkings ouverts au public, le SyMEnergie05 propose un mandat de maîtrise d’ouvrage et de
gestion pour la fourniture, pose, entretien et supervision des bornes pour assurer un service de qualité 24/24 et 7jrs/7jrs (Charge à la commune de faire son affaire des
achats d’énergie). Cette proposition permet d’augmenter l’offre de service de rechargement pour véhicules électriques dans le département et d’assurer l’interopérabilité
des points de recharge avec le réseau eborn (même carte de paiement) entre espace public et privé des communes.

My e-born: 

L’autoconsommatio
n peut être 

collective (service 

Séléné XXL) si elle 
associe plusieurs 
producteurs et 

consommateurs 
autour d’un projet 

local.

Séléné :

Service d’Echange Local d’Energie Electrique qui met en relation les
consommations et productions dans une logique d’autoconsommation. Séléné
(déesse grecque de la lune) est un Service d’Echange Local d’Énergie Electrique
proposé par le SyMEnergie05, autorité organisatrice de la distribution électrique,
qui met en relation les consommations et productions pour une
autoconsommation énergétique locale de l’électricité. L’autoconsommation est
un usage qui consiste à consommer tout ou partie de l’énergie produite au plus
proche des sources et des usages.

Le « bouquet TE » représente un ensemble de services pour accompagner les collectivités adhérentes du SyMEnergie05 dans l’analyse énergétique, les

audits, l’entretien, la rénovation thermique, l’autoconsommation, le tiers financement et le suivi technique de tous systèmes bâtiments, centrale de

production (chaleur, électrique…), éclairage public et infrastructure de mobilité.



Merci pour votre attention



Les primes CEE, nouvel engagement 
du PETR – Emilie DESMOULINS, élue 
référente PETR
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• Un engagement renouvelé du PETR, grâce au soutien financier de 
l’ADEME

• Nouveau partenariat bâti par le PETR avec GEO PLC pour valoriser 
les primes CEE : accompagnement technique et administratif

• Le PETR est la porte d’entrée pour la valorisation des primes CEE 
sur le territoire
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Le dispositif CEE sur le territoire 
du PETR – Léa MONNIER de GEO 
PLC
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VALORISATION 
DES CERTIFICATS 

D’ ÉCONOMIE D’ ÉNERGIE
_ 

PETR du Briançonnais
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Qui sommes nous ? 
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GEO PLC, travaille aux côtés de multiples acteurs, à plusieurs échelles:

▪ Établissement Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) 

▪ Conseils Départementaux 

▪ Conseils Régionaux

▪ Syndicats Départementaux d’Énergie

▪ Sociétés d’Économie Mixte 

1 300 

Communes 

partenaires

175

Mairies 

278

Écoles

138

Salles des 

fêtes

+ 200

Logements 

Communaux

30 millions d’€

de prime CEE 

Depuis 2018 nous avons rénové:



▪

▪

▪

Travaux réalisés Prime CEE Part financée

Isolation de toiture – 1000 m² 10 370,00 € 13% - 57%

Isolation de toiture-terrasse – 200 m² 1 440,00 € 13% - 52%

Isolation des murs – 1200 m² 14 360,00 € 10% - 43%

Isolation de plancher – 500 m² 10 370,00 € 10% - 48%

Remplacement de menuiseries           

(fenêtres et portes-fenêtres) 

20 m² surface vitrée

280,00 € 4%

Mise en place d’une pompe à chaleur air/eau –

Coup de Pouce
18 000,00 € 10% - 65%



▪

▪

▪

Travaux réalisés Prime CEE Part financée

Isolation des combles – 1500 m² 15 560,00 € 13% - 57%

Isolation des murs –1300 m² 24 900,00 € 10% - 43%

Isolation de plancher – 1500 m² 20 750,00 € 10% - 48%

Remplacement de menuiseries           

(fenêtres et portes-fenêtres)  - 50m² surface 

vitrée

1 100,00 € 4%

Mise en place d’une chaudière collective à 

haute performance énergétique – Coup de 

Pouce

6 400,00 € 8% - 52%

Mise en place d’un système de gestion 

technique du bâtiment pour le chauffage et 

l’eau chaude sanitaire 

1 640,00 € 8% - 66%



Travaux réalisés Prime CEE Part financée

Isolation des combles – 450 m² 5 090,00 € 13% - 57%

Isolation des murs – 630 m² 15 920,00 € 17% - 61%

Isolation de toiture-terrasse – 65 m² 950,00 € 17% - 65%

Isolation de plancher – 450 m² 4 790,00 € 6% - 22%

Remplacement de menuiseries            

(fenêtres et portes-fenêtres) – 34 fournitures
1 850,00 € 4%

Mise en place d’une chaudière individuelle à haute 

performance énergétique
1 580,00 € 29% - 67 %

▪

▪

▪

▪
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▪

▪

→

→

→

Travaux réalisés Prime CEE Part financée

Mise en place d’un système de récupération de 

la chaleur sur eaux grises
46 180,00 € 50% – 100 %

Isolation des combles – 1400 m² 12 710,00 € 13% - 57%

Isolation des murs – 2000 m² 38 300,00 € 10% - 43%

Mise en place d’une chaudière collective à haute 

performance énergétique
8 750,00 € 10% - 48%



Travaux réalisés Prime CEE Part financée

Remplacement de luminaires – Si Efficacité 

lumineuse > 90 lm/W
89 120,00 €

5% - 25%
Remplacement de luminaires – Si Efficacité 

lumineuse entre 70 et 90 lm/W
68 990,00 €

Pose d’horloges astronomiques 16 770,00 € 30% - 100%
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→

→
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M. et  Mme CLIENT

Rue de la Ville

00000 Villeclient

Adresse du chantier :

Rue du chant ier

00000 Villechant ier

DEVIS 

N° 000000

Laville,  

Le 20 janvier 2012

 

 Bon pour accord

 Date et  signature du client

M. ET MME CLIENTS

45, ROUTE DE NULLE PART

99 999 ICI-MÊME

Facture n° 00 000/0001

Réglement à réception de facture

Isolation sous toiture (120 m2) ……………………………………………X XXX,XX
Isolation IBR 260 mm, certification ACERMI

•  Résistance thermique (R) : 6,50 m2K/W

5 doubles fenêtres PVC cerification CEKAL ………………………………..X XXX,XX
Double vitrage, lam d’argon 16 mm, couche à faible émissité : 1,1W(m2.K)

7 fenêtres PVC …………………………………………………………….X XXX,XX
Double vitrage, lam d’argon 16 mm, couche à faible émissité : 1,1W(m2.K)

- X XXX,XX €

TOTAL HT

TOTAL TTC

XX XXX,XX

TVA 7% XXX,XX

X XXX,XX

Remise liée au Programme PERFORMANCE ÉNERGIE

Cette déclaration n’est valide qu’apposée sur 
le devis n°.........................., lors de sa signature : 
J’atteste sur l’honneur avoir été incité dans 
ma décision d’entreprendre les travaux de 
performance énergétique par une contribution 
financière d’un montant de :

....................................................... € 
Partager La Croissance (“PLC”) s’engage à 
financer cette contribution, sous forme de 

remise commerciale. Celle-ci figure sur le 
devis du Partenaire adhérent au Programme 
Performance Energie.
Je délègue l’exclusivité de l’obtention des 
certificats d’économies d’énergie à PLC*.
Fait à .................................... Le ........./........./..........
«Lu et approuvé»  
Signature  
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1 Chef de projet spécialiste du secteur public

Pour vous accompagner et vous répondre tout au long du partenariat 

(En duo, si besoin) 

1 Chef de projet spécialiste industrie/agriculture

Pour vous accompagner et vous répondre tout au long du partenariat 

▪ Une équipe mobilisée à votre service 

3 ingénieurs chargés d’études 

Pour analyser vos projets et réaliser des cotations en phase amont des opérations 

3 ingénieurs chargés d’audits 

Pour finaliser le montage des dossiers CEE avant dépôt pour validation auprès du PNCEE

Expertise technique et énergétique 

Grâce à notre bureau d’étude GEO Énergie & Services 

1

2

3

4

5
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Calorifugeage et points 

singuliers

Planchers bas Combles
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Installer des systèmes hydro-économes :

aérateurs et douchettes vous permettent de 

réduire de 50% votre consommation d’eau !

Mise à disposition de systèmes hydro-économes pour les 

bâtiments tertiaires publics et privés 100% financée.   





Echanges et questions

Merci de votre attention. 
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